
 Département des Alpes de Haute Provence 
COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 
DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6  
Séance Ordinaire du 16 NOVEMBRE  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           0 

Et le seize du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :           0 

 Date de convocation   :   

10/11/23 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans 

la salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. 

GHERBI C. LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 

 

PROCURATIONS :  LOUVION C. à LAUGIER N. 

 GALLO C. à SPAGNOU D. 

 JOURDAN E. à  REYNIER C. 

 MUNS A. à PAYAN L. 

 BOY JP.  à TEMPLIER JP. 

 JAFFRE S. à CLEMENT JL. 

 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
2023-11-13-SP 

 
 
OBJET : Modalités de recrutement sur un emploi permanant d’ingénieur-bâtiment 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la délibération n°2020-09-19-SP du 17 décembre 2020 portait création 

d’un emploi permanent au grade d’ingénieur afin de pourvoir un poste d’ingénieur-bâtiment chargé des bâtiments 

communaux et de l’urbanisme opérationnel. 

L’article L 311-1 du Code Général de la Fonction Publique pose le principe selon lequel les emplois permanents de la 

fonction publique sont occupés par des fonctionnaires. 

Des règles dérogatoires permettent cependant le recrutement d’agents contractuels. Conformément aux conditions 

fixées à l’articles L 332-8 du Code Général de la Fonction Publique, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal 

de l’autoriser à recruter un agent contractuel sur ce poste dans l’hypothèse où la vacance d’emploi ne se serait pas 

pourvue par un fonctionnaire. 

Dans ce cadre du recrutement d’un agent contractuel, il est précisé que le motif invoqué se fonde sur l’article L 332-8 

2°, à savoir lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 

fonctionnaire n’ait pu être recruté. 

La nature des fonctions correspond à celle de Responsable Bâtiment et Urbanisme opérationnel – Politique du 

logement. Le niveau de recrutement exigé est celui du diplôme d’ingénieur ou d’architecte de niveau 7 et une 

qualification professionnelle de plus de cinq ans dans un emploi nécessitant les mêmes compétences que celles 

requises pour l’emploi recherché. Le niveau de rémunération est calculé au maximum sur l’indice brut terminal de la 

grille indiciaire du grade d’ingénieur territorial. 

 
OUI CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 

DECIDE d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur le poste permanent d’ingénieur-bâtiment chargé des 

bâtiments communaux et de l’urbanisme opérationnel, à temps complet, dans l’hypothèse où la vacance d’emploi ne 

serait pas pourvue par un fonctionnaire, sur le fondement de l’article L 332-8-2° 

 



PRECISE la nature des fonctions correspond à celle de Responsable Bâtiment et Urbanisme opérationnel – Politique 

du logement. 

 

PRECISE que le niveau de recrutement exigé est celui du diplôme d’ingénieur ou d’architecte de niveau 7 et une 

qualification professionnelle de plus de cinq ans dans un emploi nécessitant les mêmes compétences que celles 

requises pour l’emploi recherché 

 

PRECISE que le niveau de rémunération est calculé au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du 

grade d’ingénieur territorial. 

 

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire,  

D. SPAGNOU  
 


